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La Vie Musicale

plus instructifs, plus éducatifs encore ; mais cela tient à une question de
bibliothèque ou de répertoire que les finances précaires de l'orchestre ne
peuvent régler pour le moment. — Le grand concert dont je vous parle
était au bénéfice des musiciens.

Quand je vous aurai dit que c'est M. C. Ehrenberg, le chef de
l'orchestre symphonique de Lausanne qui dirigea cette audition, que la soliste
était Mme Blanchet-Dutoit, cantatrice, que l'orchestre enfin était considérablement

renforcé, vous ne douterez pas que ce fût là un moment musical
du plus grand intérêt. La Symphonie en la mineur N° 2 de Saint-Saëns,
Siegfried Idylle de R. Wagner et l'ouverture des Noces de Figaro de Mozart,
voilà ce que l'orchestre rendit avec beaucoup d'entrain et de coloris. Mme

Blanchet-Dutoit fut très applaudie, on le conçoit, dans des lieds de
Beethoven, Schubert et Wagner ; mais son plus vif succès elle le cueillit dans
l'interprétation de quatre belles compositions vocales de M. C. Ehrenberg.

Il reste à souhaiter que cette utile institution de l'orchestre du Rivage
prospère et prenne définitivement vie sur le sol veveysan ; car si la musique
est un art intime, elle peut être aussi un art social, et de même qu'elle fut
« la voix des sociétés aristocratiques du passé », elle sera aussi la voix et,
jusqu'à un certain point, l'éducatrice des sociétés démocratiques de l'avenir.

Le Comité de l'A. M. S. adresse aux membres la circulaire suivante :

« Vous aurez appris par les journaux que la prochaine réunion de l'A. M. S.
aura lieu en 1913 à St-Gall. Ce sera une réunion avec orchestre et chœur, et la préparation

en a été confiée à MM. Albert Meyer et Paul Müller.
Le Comité de l'A. M. S. fait aujourd'hui appel aux compositeurs suisses désireux

de figurer au programme de la réunion. Ce programme comprendra des œuvres
pour chœurs (avec ou sans accompagnement d'orchestre), pour orchestre seul ou avec
instrument principal, pour chant solo (avec accompagnement de piano ou d'orchestre),

des œuvres de musique de chambre et des œuvres pour piano seul.
Les œuvres de toutes ces catégories sont reçues dès à présent par le Comité à

l'examen. Mais il est rappelé aux compositeurs que les œuvres pour chœurs doivent
être choisies les premières, les directeurs devant avoir le temps nécessaire aux
études. Ce sont donc des œuvres de cette nature que le Comité désirerait recevoir
avant tout, de façon à pouvoir les examiner en premier.

Prière d'adresser les envois à M. Edouard Combe, Les Mouettes, Chemin de
Villard, Lausanne. »

J. Rouiller.

Association des Musiciens suisses.
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